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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Selon des études récentes, 3,5 % des enfants de 3 à 17 ans souffrent 
d’obésité et 14,3 % de surpoids. Chez les adultes ces chiffres s’élèvent 
respectivement à 16,9 % et 32,4 %. C’est donc 18 % des enfants et 
adolescents et près d’un adulte sur deux qui sont touchés par des problèmes 
de surcharge pondérale. 

Malgré des messages d’incitation à une alimentation plus équilibrée, 
les Français mangent encore trop de produits riches en sucres et en graisses. 
En effet, même si des efforts pédagogiques sont consentis, il demeure un 
problème important d’information des consommateurs. Même si ces 
derniers manifestent une volonté de progrès, il ne leur est parfois pas 
possible de faire leurs choix alimentaires en toute conscience. 

Malgré les efforts de certains industriels, trop de produits présentent 
une composition floue aux yeux des consommateurs. En effet, il n’est pas 
évident de déchiffrer la signification de certains ingrédients, ni de connaître 
précisément les apports nutritionnels d’un aliment lorsque ceux-ci ne sont 
pas indiqués de manière détaillée. 

Aujourd’hui, l’étiquetage nutritionnel est facultatif. Les informations à 
indiquer relèvent de deux groupes (directive européenne 90/496/CEE). 

Groupe 1 : valeur énergétique, protéines, lipides, glucides. 

Groupe 2 : valeur énergétique, protéines, lipides, sucres, glucides, 
acides gras saturés, fibres alimentaires, sodium. 

L’objet de cette proposition de loi est d’améliorer la précision et la 
lisibilité ainsi que le caractère compréhensible par tous des mentions sur les 
produits de consommation en rendant obligatoire certaines mentions sur les 
emballages des produits. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L. 112-11 du code de la consommation, est inséré un 
article L. 112-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-12. – Pour les denrées alimentaires destinées à être 
livrées en l’état au consommateur final, l’étiquetage nutritionnel est 
obligatoire selon les dispositions prévues par l’article 4 de la directive du 
Conseil (90/496/CEE) du 24 septembre 1990 relative à l’étiquetage 
nutritionnel des denrées alimentaires. » 






